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, 

. . . 1. EPQe7rt~le-~ %suivant : 

. Q les effet8 persistants des actes 
d'aqre&sion & do diatebilisatioa commis par l'Afrique du Sud contre des 
Etats africaina indépendaats voisins, 

. 
ave nreoccgg&im que si, dans l'ensemble, la 

communauté Internationale respecte le Programme d'action conteau dans la 
Déclaration sur l'apartheid et ses conséquences destructrices en Afrique 
australe, certains Etats Membres continuent d'avoir des relations avec 
l'Afrique du Sud dans les domaines politique, diplomatique, économique et 
autres, 

3. paoe 11 : er le r>arm 19 du diswsiebfar Pe texc-e suivant : 

19. m à tous les Etats, en particulier à ceux qui 
continuent d'avoir des liens boaomiquee et financiers avec l'Afrique 
du Sud, de se conformer pleinement au Programme d'action contenu dans la 
Déclaration sur l'apartheid et ses conséquences destructrice8 on Afrique 
australe. 

-e-w- 

* Présenté au nom des Etats Mamt‘res de 1'Oryanisatisn aet3 Nations Unies 
qui sont membres du Groupe des Etats africains. 
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